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Le patriotisme exige que

l'on se rende compte de
ce qui est et que l'on tente

sans cesse de découvrir ce qui
est possible . Il exige le courage
de se rendre compte de la réa-
lité. Ce n'est pas la même chose
que de considérer cette réalité
comme souhaitable ou de renon-
cer à l'espoir qu'elle change au
cours d'une période assez éten-
due. Mais l'honnêteté, sans la-
quelle il ne peut y avoir de poli-
tique durable, nous oblige à ne
pas formuler de revendications
dont la réalisation relève du do-
maine des illusions . . . Par ses
alliances et sa conviction, la
République fédérale demeure un
Etat de l'Ouest . Par ses alliances
et par la volonté de ses diri-
geants, la R.D .A. demeure un Etat
de l'Est . Tels sont les faits . Ils
ne doivent pas nous détourner
de notre objectif qui est d'orga-
niser la coexistence et de tenter
le cheminement en commun, de

passer de la confrontation à la
coopération . »

Tels sont, en matière de poli-
tique extérieure, les deux pas-
sages les plus significatifs du
« rapport sur l'état de la nation »,
présenté par Willy Brandt devant
le Bundestag allemand, le 14 jan-
vier 1970 . Ils confirmaient et dé-
veloppaient les considérations
énoncées par Brandt dans sa
déclaration de politique gouver-
nementale du 28 octobre 1969,
devant le Parlement, juste après
son accession à la chancellerie
de la R.F .A.

Quelques mois plus tard, un
traité entre la R .F .A. et l'U .R .S .S.
était signé (12 août 1970), suivi
d'un autre traité avec la Pologne
(7 décembre 1970).

Le premier énonce dans ses
attendus la conviction des par-
ties « que la coopération paci-
fique entre les Etats sur la base
des buts et des principes de la
charte des Nations unies, répond

aux désirs ardents des peuples
et aux intérêts généraux de la
paix internationale ».

Dans son article premier, les
parties affirment « qu'elles s'ef-
forceront de promouvoir la nor-
malisation de la situation en Eu-
rope et le développement de
relations pacifiques entre tous
les Etats européens, en partant
de la situation effective dans
cette région ».

Et plus précisément, l'article 3
affirme l'intangibilité et l'inviola-
bilité des frontières actuelles, et
la renonciation définitive à toute
revendication territoriale.

Enfin, l'article 2 précise l'enga-
gement des deux parties à régler
les différends éventuels exclusi-
vement par des moyens paci-
fiques et à s'abstenir de recou-
rir à la menace ou à l'emploi de
la force.

Le second traité (avec la Po-
logne) contient des dispositions
analogues, et les parties s'affir-

ment dans ses attendus « cons-
cientes du fait que l'inviolabilité
des frontières et le respect de
l'intégrité territoriale et de la sou-
veraineté de tous les Etats en
Europe, dans leurs frontières
actuelles, sont une donnée fon-
damentale nécessaire à la Paix ».

Le 3 septembre 1971, enfin,
après de longues discussions
entre les quatre puissances res-
ponsables de Berlin (Etats-Unis,
Grande-Bretagne, France, Union
Soviétique) et des conversations
menées entre R .F .A . et entre la
ville de Berlin-Ouest et la R .D .A .,
un accord sur Berlin était signé,
contenant des dispositions à la
fois juridiques et pratiques . Cet
accord, dépendant pour une fai-
ble part de la R .F .A ., avait été
posé comme condition préalable
à la ratification des traités passés
par la R.F .A. avec l'U .R.S .S. et
avec la Pologne . Par ailleurs, il
contient des éléments importants
nouveaux, il reste en deçà du
mouvement de détente qui avait
conduit en 1970 à la signature
des deux traités.

Comment situer, dans l'histoire
de la R .F.A., les initiatives prises
par le chancelier Brandt depuis
son arrivée à la tête du gouver-
nement ouest-allemand ?

Il y a sans doute des progrès
décisifs dans le sens de la paix
par rapport à la politique menée
précédemment. Mais il ne fau-
drait pas croire que c'est la pre-
mière fois qu'un gouvernement
ouest-allemand quitte le terrain
de la « revanche » pour adopter
une position plus réaliste et plus
raisonnable. L'histoire de la
R.F .A. est jalonnée, à côté d'atti-
tudes et d'actions de guerre
froide, nombreuses et répétées,
de quelques initiatives réalistes,
certes peu nombreuses, mais
décisives . Ce sont elles qui ont
préparé le terrain aux initiatives
récentes de Brandt, dont celui-ci
s'est expliqué à plusieurs re-
prises à souligner la continuité
par rapport à la politique menée
par ses prédécesseurs.

C'est ainsi qu'en 1955, Ade-
nauer avait été conduit à négo-
cier avec l'Union Soviétique des
accords (13 septembre 1955)
menant, entre autres, à l'établis-
sement de relations diplomati-
ques entre les deux pays (1956).

En 1962, le ministre des
Affaires étrangères d'alors,
Gerhard Schrôeder, qui apparte-
nait à un gouvernement C .D .U ./
C .S .U . dirigé par Erhard, inau-
gurait une « nouvelle politique
avec l'Est », en partant de l'idée
qu'il n'était pas possible d'en
rester aux conceptions des an-
nées 50. L'activité diplomatique
de la R.F .A. en direction des pays
socialistes se développa de
façon importante, pour aboutir à
la signature, le 7 mars 1963, d'un
traité de commerce avec la Po-
logne, et à la signature d'un traité
analogue, le 6 mars 1964, avec la
B u I g a r i e . Des conversations
eurent lieu également avec la
Roumanie, la Hongrie et la Tché-
coslovaquie . A cette époque, ces
initiatives furent attaquées vio-
lamment par une partie de la
C.D.U./C.S .U., qui accusa
Schrôeder de trahir « les intérêts
des Allemands » . En fait, Schrée-
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der et le gouvernement Erhard
entendaient développer u n e
« Ostpolitik » dont la base fût la
République fédérale elle-même,
alors que la doctrine qui préva-
lait jusqu'alors était que des
négociations avec l'Est ne pour-
raient être entamées que par
une Europe de l'Ouest politique-
ment unie, et que c'est à cette
unification qu'il fallait exclusive-
ment se consacrer . Or, Erhard
et Schroeder vont tenter juste-
ment d'associer construction
européenne et politique à l'Est
d'une manière nouvelle.

Aujourd'hui, il s'agit bien
encore, pour Brandt, de trouver
de nouvelles modalités d'asso-
ciation de la politique ouest-
européenne et de la politique à
l'Est . C'est ainsi qu'il affirme, par
exemple : « Pour moi, il n'y a pas
de séparation entre la politique
vis-à-vis de l'Ouest et la politique
vis-à-vis de l'Est . Ce que l'on
appelle la politique allemande
vis-à-vis de l'Est n'est pour moi
susceptible de développement
que dans le cadre de l'alliance
atlantique et en relation avec
l'intégration européenne . . .» (Dis-
cours d'Oslo du 24 avril 1970 .)

Finalement, la politique vis-à-
vis des pays socialistes des
gouvernements ouest-allemands
successifs a tourné autour de
trois points, considérés par eux
comme fondamentaux : le pro-
blème de la reconnaissance de
la R .D .A ., la question de Berlin,
la question des frontières.

En ce qui concerne le premier
problème, les pas décisifs accom-
plis au cours des années 60 ont
été l'abandon de la « doctrine
Hallstein » . Schroeder, il n'est pas
inutile de le rappeler, lui porta
les premiers coups . Déjà, le gou-
vernement Kisinger (dit de grande
coalition) avait admis l'abandon
inéductable de cette doctrine.

Dès l'arrivée au pouvoir du
gouvernement Brandt, l'affaire
est réglée . Walter Scheel, minis-
tre des Affaires étrangères, dé-
clare au Bundestag le 28 octobre
1969 : « La République fédérale
est mal conseillée si elle amène
son drapeau quelque part unique-
ment parce que quelqu'un de la
R.D .A. fait son apparition . »

Cette « politique
de coexistence
pacifique »,
vue du côté
ouest-allemand,
comporte des limites
qu'il serait dangereux
de sous-estimer

Plus épineux à régler est le
problème posé par le préambule
et certains articles de la loi fon-
damentale, qui sert de constitu-
tion à la R .F .A. Dans ce texte,
en effet, la R .F .A. entend s'expri-
mer au nom de « tous les
Allemands », sauf à modifier un
certain nombre de dispositions
de ce texte, ce qu'aucun gouver-
nement ouest-allemand ne peut
se permettre de faire (morale-
ment entendons-nous), les oppo-
sants à toute politique de détente
et de reconnaissance des réalités

peuvent toujours s'appuyer sur
la loi fondamentale pour préciser
les initiatives prises.

Il faut dire aussi qu'en aucun
cas Willy Brandt ne s'est pro-
noncé pour la reconnaissance
de la R .D .A . : dans son discours
du 14 janvier sur l'état de la
nation, il se prononce fermement
pour la « sauvegarde de l'unité
de la nation allemande », le

droit du peuple allemand à
l'autodétermination et le refus de
reconnaître la R .D .A. conformé-
ment au droit international ».

En ce qui concerne le pro-
blème de Berlin, la position du
gouvernement ouest-allemand
est très restrictive : Willy Brandt
a réaffirmé par des manifesta-
tions concrètes (nombreuses ma-
nifestations officielles à Berlin),
sinon dans ses discours le droit
pour la R .F.A. de considérer
Berlin comme territoire faisant
partie de son administration et
de sa responsabilité.

Au mieux, le gouvernement
ouest-allemand se retranche der-
rière les positions adoptées par
les alliés et derrière le fait que
le statut de Berlin dépend essen-
tiellement des quatre puissances
occupantes . Concernant le pro-
blème des frontières, par contre,
le gouvernement Brandt, nous
l'avons vu, a fait des pas décisifs
en faveur de leur reconnais-
sance, au travers des traités
signés avec la Pologne et
l'U .R .S .S.

Cela étant, cette « politique de
coexistence pacifique » vu du
côté ouest-allemand comporte
des limites qu'il serait dangereux
de sous-estimer.

La première, c'est la fidélité
constamment affirmée à l'alliance
atlantique : « L'alliance de l'Atlan-
tique Nord qui a fait ses preuves
pendant les vingt années de son
existence, continuera de garantir
notre sécurité à l'avenir . Sa
ferme cohésion est la condition
de l'effort solidaire en vue de
parvenir à la détente en Eu-
rope.» (Déclaration de politique
gouvernementale du 28 octobre
1969 .)

Ainsi le gouvernement ouest-
allemand entend continuer de

lier étroitement son action en
faveur de la détente avec l'Est
à celle menée par les autres
puissances occidentales dans le
cadre de l'alliance atlantique.

La deuxième, c'est le maintien
des liens privilégiés avec les
Etats-Unis . « Les liens étroits
entre nous et les Etats-Unis
d'Amérique. . . sont capables de
supporter une politique alle-
mande plus indépendante dans
un partnership plus actif .»
(Même déclaration .)

Il s'agit bien dans les démar-
ches visant à améliorer les rap-
ports avec les pays socialistes,
de s'appuyer sur les Etats-Unis
et aussi d'oeuvrer dans le cadre
de la « stratégie mondiale » de
« rééquilibrage des forces occi-
dentales » définie par Nixon dans
son message sur l'état du monde
de début 1970.

La troisième, enfin, c'est la
conception de l'intégration euro-
péenne du gouvernement ouest-
allemand, dont nous avons parlé
ici même dans un précédent
article . Si la R.F .A. entend déve-
lopper sa propre politique à
l'Est, sans attendre l'unification
politique des pays capitalistes
occidentaux, elle entend cepen-
dant lier les progrès de la dé-
tente au renforcement de son
« background » européen, c'est-à-
dire à l'intégration européenne,
pour laquelle Willy Brandt et
Walter Scheel ont également dé-
ployé de grands efforts pendant
la dernière période. Or, il est
bien évident que l'intégration de
la petite Europe capitaliste n'est
pas faite pour atténuer la cou-
pure entre l'Est et l'Ouest.

Ce qu'il _importe
de ne pas perdre
de vue pour l'instant,
c'est le sens général
de l'évolution
des rapports
en Europe

Il est sans doute nécessaire,
pour compléter ce panorama,
d'aller plus au fond . Depuis 1948,
c'est la grande bourgeoisie ouest-

allemande qui dirige les afl ires
de la R.F .A.

Aujourd'hui, avec le gouver-
nement de Willy Brandt, comme
avant sous Adenauer, l'histoire
du « réalisme » des gouverne-
ments ouest-allemands succes-
sifs, c'est l'histoire du « réa-
lisme» de cette grande bour-
geoisie . Sa façon de concevoir,
à un moment donné, la coexis-
tence pacifique dépend étroite-
ment de son appréciation des
rapports de forces extérieurs et
intérieurs.

Plus profondément, le rythme,
les modalités et le contenu idéo-
logique et politique des démar-
ches effectuées ces dernières
années par la R .F .A. dans le sens
de la détente et de la reconnais-
sance des faits en Europe re-
flètent les besoins et les diffi-
cultés du capitalisme monopoliste
d' tat ouest-allemand, ses efforts
pour résoudre ses problèmes de
reproduction, à la fois en fonc-
tion de ses contradictions
internes (lutte de classes) et en
fonction des rivalités interimpé-
rialistes et de la concurrence
internationale . De ce point de
vue, le gouvernement ouest-
allemand actuel, comme l'oppo-
sition C .D .U./C.S .U. ne peuvent
qu'être d'accord au fond . Gerhard
Schrôeder n'écrivait-il pas récem-
ment, à propos du « Non à
l'opposition » : « L'affrontement
entre le gouvernement et l'oppo-
sition ne porte pas sur les objec-
tifs de cette politique (l'Ostpo-
litik), si l'on considère qu'ils sont
les suivants : maintien du droit
d'autodétermination pour tous les
Allemands, relations pacifiques,
entente, non-recours à la force
et coopération - aussi - avec
les pays d'Europe orientale, y
compris l'Union soviétique . Ce
sont là des facteurs d'une poli-
tique que nous avons poursuivie
de longues années durant . Mais
- et c'est là qu'apparaissent des
divergences - nous n'approu-
vons pas les moyens et les mé-
thodes par lesquels le gouverne-
ment fédéral tente d'atteindre
ces objectifs . C'est sur ce point
que porte l'affrontement au sujet
de •< l'Ostpolitik », choix des
moyens, jugements sur les don-
nées politiques qui dictent ces
décisions. Voilà où commencent
les divergences de vue . » (Docu-
ment, « Revue des questions
allemandes », mars, avril 1972 ?)

II reste donc à expliquer et à
montrer en quoi un gouverne-
ment social-démocrate-libéral a
pu prendre à un moment donné
des initiatives que la C.D.U./
C .S .U. s'avérait incapable de
prendre, et, les raisons de fond
qui motivent ces divergences de
vues sur les moyens plutôt que
sur les fins . Cela pourra être l'ob-
jet d'articles ultérieurs . Ce qu'il
importe de ne pas perdre de vue
pour l'instant, c'est le sens géné-
ral de l'évolution des rapports
en Europe, les victoires rempor-
tées par les forces oeuvrant pour
la coexistence pacifique dans
cette partie du monde, et la façon
dont, à certaines époques, les
forces dirigeantes de la R .F .A.
sont conduites à agir dans ce
sens, par force ou par réa-
lisme .
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Pour
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ratification
des
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